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ACTE D'INCORPORATION

CHAP. CLVI.
Acte pour incorporer la Société de *' L^ Union St.

Jacques de Montréal,^^

(Sanctionné le 30 Juin 1864.)

Attendu qu'il exister depuis plusieurs années,
dans la cité de Montréal, une ussooiation connue
sous le nom de '^ l'Union St. Jacques de Montréal/'
qui a pour but d'aider et de secourir ceux qui en
font partie dans le cas de maladie, et d'assurer de
semblables secours et autres avantages aux vacves
et aux enfants des membres décédés ; et attendu
que les membres de cetl. Association ont demandé
par.requête qu'elle poit incorporée, et qu'il est juste

d'accéder à leur demande : é ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement dn conseil iégis*

iatif et de l'assemblée légisiative du Canada, décrète
ce qui suit :

1. Alexis Dubord, Augustin Labelle. Théodore
Giroux, Hercule Giroux, Ma^loire Pauzé, I ouis Ciia-

bot, Edouard Beandoin, Joseph Leblanc, François
Vermette, Léon Hurteau, Pierre Contant, et M.
Pelletier, Ft telles autres personnes qui sont actuel-

lement membres de la dite institution ou qui pour-
ront le devenir, en vertu des dispositions du présent

acte, seront et f^ont par le présent con st il ués corps

politique et corporation, de fait et de nom, sous le

nom de " l'Union Si. Jacques de Montréal," 'dans le

xi
/



but d'aider et de secoarir ceux qui en fout partie

dans les cas de maladie, et d'assurer de semblables
secours et autres avantages aux veuves et aux enfants
des membres décédèsy et sous ce nom^pourront en tout

temps à l'aven ir| acheter, acquérir, posséder, avoir,

échanger, accepter et recevoir pour eux et leurs suc-
cesseurs, toutes terres, ténements et héritages et

toutes propriétés foncières ou immeubles sis et situés

dans le Bas-Caaada, nécessaires à l'usage et occu-
pation actuelle de la dite corporation, les dites terres,

ténements, héritages, propriétés foncières ou im-
meubles ne devant pas dépasser la valeur annuelle
de deux mille piastres, et les hypothéquer, les ven-
dre, l«s aliéner ou en disposer et en acquérir d'autres

à leurs places pour les mêmes fins ; et une majorité

quelconque de la corporation, pour le temps d'alors,

aura pleins pouvoirs de faire et établir tels règles,

statuts et règlements qui ne devront pas d'ailleurs

être contraires au présent acte, ni aux lois alors en
force dans le Bas-Canada, selon qu'elle le jugera
utile et nécessaire pour les intérêts et l'adminiétra

lion des aâaires de ladite corporation et pour l'ad-

mission des membres en icelle ; et de les changer et

abroger de temps à autres, en tout ou en partie, ainsi

que ceux de la dite association qui seront en force

lors de la passation du présent acte, elle pourra aussi

faire, exécuter et administrer et fera, exécutera et

administrera toutes et chacune les autres affaires et

choses ayant rapport à la dite corporation et à la

régie et administration d'icelle, en ce qui pourra être

de son ressort, eu égard néanmoins aux statuts, sti-
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puIations> dispositions et règlements à être prescrits

et établis à l'avenir.

2. Pourvu toujoarh qus les revenus et profits pro-

venant de toute espèce de propriétés appartenant à

la dite corporation soient appropriés et employés
exclusivement à l'usage de la dite corporation, à la

construction et réparation des bâtiments néce^sai^es

pour les fins de la corporation, et au paiement des
dépenses qui pourront être encourues légitimement
pour les objets qui ont rapport aux fins susdites.

3. Toute propriété foncière et immobilière quel-
conque, appartenant à là dite association, ou qui

pourra à l'avenir être acquise par les membres
d'icelle en telle qualité ou leur être donnée, la dite

propriété foncière ne devant pas dépasser la valeur
susdite, e't toutes créances, réclamations et droits

qu'ils peuvent avoir en cette qualité, seront et sont

par les présentes dévolus à la corporation constituée

par le présent acte, et la dite corporation sera char-
gée de toutes les dettes et obligations de ladite asso-

ciation ; et les ré<2;les, statuts et règlements crui sont

maintenant ou pourront être C;tablis par la suite pour
la ré^ie de la dite association, seront et cor.tinueront

d'être les règles, statuts et règlements de la dite

corpoialion jusqu'à ce qu'ils soient changés ou abro-
gés en la manière prescrite par le présent acte.

4. Les membres de la dite corporation poi^r le

temps d'alors, ou la majorité d'entre eux auront le

pouvoir de nommer tels procuraurs ou personnes pré-
posées à l'administration des biens de la corporation,

et tels officiers, administrateurs^ délégués^ serviteurs



aM servaiiles de la dite corporation, qni pourront être

requis pour la régie convenable de^ affaires d'icelie^

et de leur aMouer respectivement une rénumération
raisonnab'e et convenable ; et tous les officiers ainsi

nommé» pourront exercer tels autres pouvoirs et au-

torité pour la gestion et la bonne administration des
affaires de la dite corporation, qui pourront leur être

coiiférés par les régies et règlements de la dite cor-

poration.

5. La dite corporation sera tenue de faire au gou-

verneur, et aux deux chambres du parlement pro-

vincial, des rapports annuels indiquant l'état générai

des affaires de la corporation, lesquels dits rapports

seront présentés dans les premiers vingt jours de
chaque session du dit parlement.

6. Le présent acte sera censé être un acte public/
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CONSTITUTION ET RSCfLBMENTS

DE

L'UNION SAINT JACQUES
DE 11IO]VTRJBAL>

CONSTITUTIOlSr.

ARTICLE l£R.

—

Nom db la Société.

La Société fondée par cette Association se nomme
<^ Union St. Jacques de Montréal."

Abt. 2.

—

Qualification d£s Membres.
lo Four devenir membre de cette Association, il

î'aut premièrement que l'aspirant ait atteint l'âge de
quinze ans et ne dépasse pas celui de quarante ans.

2o. Qu'il appartienne à la classe travaillante, toute

classe profesiionnelle exceptée.
3o. Qu'il soit Canadien -Français et catholique

romain et n'appartienne à aucune société secrète et

qu'il soit de la Paroisse de Montréal.
Les deuxième et troisième clauses ne pourront ja-

mais être changées.
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Art. ^.—Admission DES AsPinANts»

lo. Toute personne rêanissant les qualités exigées
a l'article deuxième ci -dessus peut être présentée

par un sociétaire, la présentation est faite par éc it

signé du membre qui présente le candidat ; elie

spécifie l'âge^ l'occupation et le domicile de la per-

sonne présentée et Ci-t eni-'oyée an comité d'enquête
(|ui fait rapport à la séance régulière suivante. Elle

e^t toujours accompagnée d'un certificat du médecin
de la Société, constatant l'état sanitaire de la per-

ïionne présentée, et d'un extrait de naiss^ance toutes

les fois qu'il pourrait} avoir des df utes relativement

2o. Les aspirants sont ballottés au scrutin secret

au moyen de boules bfanehes et noires : la boule
blanche est pour admettre, la noire pour lejeter.

3o. Pour que l'aspirant soil admis, il ne doit pas y
avoir moins de douze boules bUnches et dix boilles

noires suffisent pour le rejeter quel que soit lo nom-
bre de boules blanches.

4o. Toutes les entrées datent du premier du mois
qui se trouvera le plus p es du jour où un membre
est admis dans la salle.

Aat. 4.— Contribution.

Les membres paient une contribution mensuelle
fixée par les Règlemeiits.

AÇIT. 5.~0friCIERS4

Les Officiers sont un Président, deux Vice-Prési-
dents^ un Secrétaire-Archiviste, un Assistant Secré-
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taire Archiviste, un Secrétaire-Correspondant, deux
Trésoriers, deux Collecteurs-Trésoriers, deux Assis-.
tants-CoIlecteurs-Trésoriers et deux Commissaires-
Ordonnateurs, qui forment le Comité de Régie.

Art. 6.

—

Nomination des Candidats.

lo. Les nominations des Officiers de cette Société se

iont aux assemblées générales d'Avril et d'Octobre.
2o. Plusieurs candidats peuvent être nommés pour

chacune des charges ci-haut mentionnées, celui d'en-
tre eux qui réunit plus de voix est élu.

3o. Lors de l'élection tout candidat absent peut
être élu s'il adonné son consentement pai écrit.

4o. Lorsqu'une charge devient vaquante par rési-

gnation ou toute autre cause il est loisible à la Société
de la remplir imnnédiatement.

Art. 7.

—

Election des OrnciERs.

lo. Les Officiers dtif cette Association sont élus tous

les six mois, à la première séance générale des mois
d'Aviil et d'Octobre.

2o. Les Officiers élus entrent en fonction immédia-
tement après leur élection.

Art. 8.

—

Comité de Régie.

Le Comitéde Rogie Recompose de tous les Officiers

de la Société et est charijé de l'administration de
toutes les affaires de la Société ; le quorum est de
cinq membres.

Art. 9.—-Comité d'Enquête.

Le Comité d'Enquê'.e se compose de deux membres
de cliaqne quartier élus par la Société tous les six

mois.

y^m
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Art. 10.

—

Membre en défaitt.

lo. Aucun membre ne peut voter aux élections ni

être élu à aucrine charp:e, s'il n'a acquitté le montant
entier de toutes ses redevances,à la Société.

2o. Tout membre, cessant de faire partie de la

Société pour quelques causes que ce soit, perd le

montant de ses contributions et n'a droit à aucun
remboursement.

3o. Lorsqu'un membre nésjlige pendant douze mois
de-p»yer ses contributions, il est loisible à la Société

(le* le rif^yer de la liste des membres : alors il ne fait

plus partie de la Société
;
pour cela à toutes les as-

semblées générales le Collecteur-Trésorier e«t tenu
de faire connaître le nom ou les noms de celui ou de
ceux qui sont endettés de douze mbis^ et alors quel-
qu'un doit laire motion que tel ou tels membres f^o'it

Cil soient rayés de la liste des membres de la Société.

4o. Tout membre qui aura compromis l'honneur,

la difïnité ou les intérêts de la Société en est en con-
Féquence exf)ulsé. Il est considéré qu'un mpmbre
aura compromis l'honneur de la Société s'il tient une
conduite déréi^lée, et le Secrétaire de l'Association

rayant averti par écrit et par ordre de la Société de
s'amender, s'il ne change de conduite daiiS l'espace

de trois mois il sera en conséquence expulsé.

5o. Quand la Société sort en corps et qu'un ou
plusieurs membres s'enivrent au point d'être remar-
qués, il est condamné à payer deux piastres d'amen-
de pour la première offense et peut être rayé sans
appel à la seconde.
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60. Tout membre qui n'aura rasascsiglé aux enter-

rements où la Société figure en corps, et qui ne peut

pas produire deux témoins dont les noms devront être

inscrits dans les minutes pour prouver son absence
ou sa maladie, dans l'espace de six semaines après
le dit enterremer.tne peut p 8 faire effacer ses amen-
des.

Art 11.— Finance.

lo. Les fonds de la Société doivent être déposés
dans une Banque par le .Trésorier ou deux autres

membres nommés à celte fin, et le choix de la Banque
où doivent se faire les dépôts ne peut se faire qu'aux
assemblées générales seulement.

2o. Aucun Officier ou membre n'a le droit de cpn-
tracter aucune dette ou engagement au nom de la

Société sans le consentement de l'Association.

3o. Aucune partie des fonds ne peut être retirée

de la Banque ou d'ailleurs sans un ordre de l'Asso*

dation, et cet ordre doit être signé, séance tenante,
du Prés'dent, du Trésorier et du S^^crétaire.

4o. Aucune dépense ne peut être faite sans l'appro-

bation de la majorité des membres précents à une
assemblée générale ; si cette dépense excède dix

piastres, il faut qu'avis en ait été donné huit jours

d'avance.

Art. 12.

—

Fonds des Veuves et Orphelins.

lo. L'Association paie une piastre et demie par

semaine à la veuve d'aucun membre décédé tant

qu'elle reste veuve et que sa conduite est irréprocha-

ble ; toutefois la veuve n'a droit à ce bénéfice que si

le mari a été sociétaire pendant un an accompli.' .
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2o. La veuve d'un membre décédé n'a pas droit

aux bénéficeB si le dit membie lors de son décès est

endetté de six mois de contribution ou plus d'une
piastre et demie d'amendes : mais dans ce dernier

cas il faut que le montant d'une p astre et demie
d'amende soit dû depuis au moins quatre mois

3o. Une famme qui aura été séparée de son mari
ne reçoit aucun bénéfice à moins qu'il ne soit prouvé
qu'elle vivait avec lui depuis au moins six mois avant
le décès, ou encore qu'il soit reconnu qu'elle n'était

séparée de son mari que pour cause de mauvaise con*
duite ou d'immoralité de ce dernier.

4o. Vingt cenlins par semaine sont accordé» aux
orphelins jusqu'à l'âg-^ de quatorze ans accomplis
seulement.

Art. 13.

—

Existence de la SociéTÉ,

1o. La Société ne pourra se dissoudre ni disposer

définitivement de ses fonds tant que sept membres y
adhéreront.

2o. Après un délai de six mois pendant lequel les

membres absents de la ville seront avertis de l'état

des choses par la voie des journaux franc lis de c^^tte

ville, ios six membres restant endossons de sept

décideront comme bon leur semblera.

Art. 14.—Dispositions Réglementaires.

La Société peut établir en tout temps toute dispo-
sition réglementaire en harmonie avec le texte et

l'esprit de la présente Constitution.
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Art. 15.

—

Amendements.

lo. Toute motion ayant pour but djamender aucun
article de la présente Constitution doit être faite par
écrit et avant d'être prise en considération être lue

pendant trois séances consécutives et être discutée à
la quatrième.

2o. Aucun amendement à la Constitution ne peut
être adopté qu'à une assemblée générale et par la

majorité des membres présents.

Aet. 16.—Fonds de Réskrte.

La Société doit toujours garder en caisse la somme
de quatre cents piastres comme Fonds de Réserve,

et aucun membre n'a droit aux bénéfices tant que
.cette somme de quatre cents piastres n'est pas en
caisse.



RÈQLEMENTS.

Art. 1.

—

Assemblées.

lo. Les assemblées de cette Association ont lien

une fois par semaine^ le jour qui convierit le mieux à
la majorité des membres présents, à sept heures et

demie depuis le premier Octobre jusqu'au trente et-

un Mars inclusivement et à huit heures et demie
depuis le premier Avril jusqu'au dernier jour de
Septembre.

2o. La première assemblée régulière de chaque
mois est assemblée générale à laquelle tous les

membres sont tenus d'assister sous peine d'une
amende de cinq centins courant, san^ aucun appel à
l'exception cependant des membres malades ou ab-
sents de la Paroisse de Montréal, après en avoir averti

la Société ; lorsqu'une assemblée générale s'ajourne

sans se terminer, à onze heures ou plus tard, il q'est

permis à aucun membre de donner son nom à la con-
tinuation de cette môme assemblée générale^ comme
étant présent.

3o. Le Président, sur la réquisition du Comité de
Régie ou de douze autres membres, doit convoquer
une assemblée extraordinaire.

4o. Le quorum de chaque assemblée est de douze
membres.

UH
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Art. 2.-^DfiyoiRs du PRÉsrDENT.

lo. Le Président préside les assemblées de la So-
ciété^ y maintient le bon ordre et le décorum.

2o. Il veille à ce que les Officiers et les membres
de tous comités s'acquittent de leurs devoirs.

3o. Il nomme tout Officier ou comité|à la nomina«
tion desquels la Constitution n'a pas pourvu.

4o. Il proclame le résultat du ballotage et toutes

autres décisions de la Société.

5o. Il ne prend part à aucune discussion^ il ne fait

ni ne seconae aucune motion sans laisser son siège»

60. Il ne vote ou'en cas de partage égal des voix.

7o. Il doit se cnarger des funérailles de tout mem-
bre.

ART. 3.

—

Devoirs des Vice-Présidents.

lo. Le premier Vice-Président en l'absence du
Président et le deuxième Vice-Président en l'absence
des deux remplace le Président au fauteuil et a les

mêmes devoirs à remplir et jouit des mêmes droits

que le Président.

2o.^ La Société nomme un Président temporaire en
l'absence du Président et des deux Vice-Présidents:

' le dit Président temporaire a les mêmes pouvoirs et

remplit les mêmes devoirs oue le Président.
Il en est ainsi pour les dinérents Officiers de la So-

ciété qui, en leur absence, peuvent être remplacés
pro Umpore sur motion.

Art. 4.

—

Devoirs du Secrétaire -Archiviste*

lo. Le Secrétaire-Archiviste tient un livre de régis*

tre pour les procès-verbaux de la Société.
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2o. II inscrit le nom> l'âge, la demeare, le genre
d'occupation des aspirants.

3o. Avant d'enregistrer le nom d'un aspirant il

^xige de la part de celui qui le présente le versement
de vingt-cinq centins qui sont remis dans le cas où
l'aspirant est rejeté.

4o. Il doit laisser son livre de registre ouvert et

accessible à chaque séance aux membres de l'Asso-

ciation.

5o» En sortant de charge il remet a son successeur
et en bon ordre tous les effets qu'il a appartenant à
la Société.

Art. 5.—PicvoiRs de l'A8sistant-S£crétaire-
Archivistic.

lo. L'AssistantoSecrétaire-Archiviste en Pabsence
du Secrétaire le remplace.

2o. Il doit travailler d'après l'ordre du Secrétaire.

Art. 6.

—

Devoirs du Secrétaire-Correspondant.

lo. Le Secrétaire-Correspondant fait la lecture»

écrit et expédie toute correspondance pour la Société.

2o. Il tient uue file de toutes les correspondances
qui doivent être remises entre les mains de son suc-

cesseur, lorsqu'il sort de charge.

Art. 7.

—

Devoirs des Trésoriers.

lo. Le 1er Trésorier reçoit des mains du 2e Tré-
sorier et des Collecteurs Trésoriers les argents coU
lectés à chaque séance de la Société.

2o. Il ne débourse aucun argent sans en être auto-

risé par un ordre écrit au nom de l'Association et signé

du Président et du Secrétaire^ séance tenante; excepté

'

f^'
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pour les frais funéraires qui doivent être payép sur le

champ.
3o. Il ne peut conserver en sa possession que vingt-

cinq piastres courant pour faire face aux dépenses
éventuelles.

4o. A toutes les assemblées générales, i) fait un
rapport des rec ttes et dépenses de la Société.

5o. Avant de sortir de charge il produit un compte
de l'état des finances de l'Association, ce compte doit

être approuvé et signé par la majorité des membres
du Comité d») Régie.

60. Le 2e Trésorier reçoit à chaque séance l'argent

collecté à sa tribune, le remei au 1er Trésorier; et

remplace celui-ci durant son abseioe.

Art. 8.

—

Devoirs des Collecteurs-Trésoriers.

lo. Les Collecteurs-Trésoriers font la collecte de
tous les argents dûs à la Société, et remettent de
suite cet argent entte les mains des Trésoriers.

2o. Us doivent faire tous his six mois, lors des élec-
tions générales, l'appel des nouveaux membres qui
n^ont pas payé toute leur entrée, ainsi que de tous les

membres endettés au-dessus de douze moi^.

Art. 9.

—

Devoirs des Assistaniis-Collecteurs-

Trésoriers.

lo. Le 1er Assistant- Collecteur-Trésorier fait l'ap-

pel du Comité de Régie et d'Enquête à chaque
séance.

2o. A toutes les assemblées générales, le 2e As-
sistant-Collecteur-Trésorier prend les noms des

membres présents.

a2
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3o. Tous deux tiennent chacun un livre de registre

des réâidences des membres de la Société.

Art. 10.

—

Devoirs do Comité de Régie.

lo. Le Comité de Ré^ie prend connaissance des
plaintes et accusations qui peuvent être portées con-
tre quelqu'un des Officiers ou membres qui auront

manqué à leurs devoirs.

2o. Il décide impartialement toutes les questions
qui lui sont soumises par la Société.

3o. Toute motion pour destituer un Officier de sa

charge doit rester sur la table durant trois séances
régulières de la Société qui précèdent celle où elle

doit être prise en considération.
4o. Lofbqu'un Officier aura été destitué de sa charge

à une assemblée générale pour des raisons agréées
par la majorité des membres présents^ il doit laisser

son siège immédiatement et s'il refuse, il est loisible

à la majorité de l'expulser de la Société.

Art. 11. —Devoirs du Comité d'Enquête.

Le Comité d'Enquête doit s'enquérir de la qualifi-

cation des aspirants et en fait rapport à la Société à

la séance qui suit celle où l'avis de motion a été

donné. ''

Art. 12,

—

Visite des Malades.

lo. Lorsqu'une application de bénéfice est faite à

la Société pour un membre malade, le Président doit

nommer deux membres pour le visiter etCimx-ci font

rapport à la séance suivante.

2o. De plusy il est loisible à la Société de nommer
un ou plusieurs médecins pour faire visiter le malade

'^

i*
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quand l'Association le juge nécessaire ; le prix de
ce» visite» ne doit pas dépasser une piastre chaque.

Art. 13.

—

Admission des Membres.
lo. Tout nouveau membre doit répondre aux ques-

tions suivantes que lui pose le Président ; et s'il ne
dit pas la vérité, il est expulsé de la Société et perd
ses déboursés sans a{>pel :

1. Quel est votre nom ?

2. Quel est votre âge î

3. Quelle est votre occu pat ion ?

4. Eteavous Canadien-Français ?

5. Eies-vous Catholique Romain ?

6. AppartHuez-vous à quelque société secrète ?

7. Promettez vous de ne jamais y appartenir tant
que voua serez membre de cette Association ?

8. El98-vous atijourJ'hui exempt dé toute maladie
héréditaire ou incurable ou d'aucune infirmité ?

9. Serez-vous toujours fidèle aux Règlem nts de la

Société ?

2o. Le prix d'entrée est de deux pia?!tres payable^*
itafi*» les quatr»^ mois qui suivent l'admission,

3o. La contribution régulière d s membres est de
trente centins payables tous les moi?!.

4o. Le membre qui pro|.ose un aspirant doit verser
entre les mains du Secrétaire vingt -cinq centins qui
seront à déduire sur le prix d'entrée si i'aspirant est

admis, mais s'il est rejeté le gage, est remis au
dépositaire.

6o. Tout membre qui n'a pas payé le montant de
son entrée à l'échéance du quatrième mois après son
admission peut être rayé de la liste des membres.
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6o. Tout aspirant rejeté ne peut être présenté de
nouveau qu'au bout de trois mois.

Art. 14.

—

Officiers absents ou malades.

lo. Tout Officier s'absentant pendant trois séances
consécutives, peut être remplacé à ia séance suivante.

2o. Le cas de remplacement ci-dessus n'est point

applicable aux Officiers malades.
3o. Un Officier s'absentant de la ville est obligé

d'en informer la Société par écrit à la séance qui suit

son départ.

Art. 15.

—

Membres absents.

lo. Tout membre qui établit sa résidence hors de
la Paroisee de Montréal, et qui désire continuer à
faire partie de l'Association, peut le faire et avoir

droit aux bénéfices pourvu qu'il paie ses contribu-

tions.

2o. Un membre qui s'éloigne de la Paroisse de
Montréal doit laisser son adresse au Secrétaire

-

Archiviste.

3o. £n cas de maladie, un membre éloigné de la

Paroisse de Montréal, doit en informer le Président

par écrit s'il veut toucher ses bénéfices, et il envoie
un certificat du médecin et du curé ou du juge de paix
de la place où il réside.

Art. 16.

—

Bénéfices.

le. Un membre qui n'est pas disqualifié, et qui se

trouve incapable de travailler et vaquer à ses occu-
pations par suite de maladie ou d'accident, reçoit de
la Société la somme de trois piastres par semaine.
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2o. Un membre qui n'a pas payé le montant
entier de son entrée, est privé de ses bénéfices tant
qu'il ne l'a pas payé.

Akt. 17.

—

Funérailles.

lo. Au décès d'un des membres, la Société paie
pour le défunt un service d'une cloche, et tons autre»
frais funéraires pourvu qu'ils ne dépassent pas la

somme de vingt-cinq piastres ; de plus un membre
qui jhoisit une autre Société pour se faire enterrer,

la Société est obligée d'assister aux funérailles, et la

S ciété doit verser entre les mains de la veuve ou à
ses enfants la somme de dix-huit piastres.

Durant un 3 épidémie, au décès d'un membre, la

Société ne paie que le cercueil et le chariot ])our lo

défunt, et la Société n'est pas tenue d^assistei à sds

funérailles ; maib, immédiatement après l'épidémie,

la Société paie un service pour les défunts durant
l'épidémie, et tous les membres sont tmus a'y as-

sister sous peine de l'amende imposée par la 3e clau-

se du 19e Article.

2o. Un membre qui meurt avant qu'il se soit écoulé
un an entre la date de son admissior et celle de sa
mort n'a pas droit aux frais funéraires quand bien
même il aurait payé une année de contribution d'a-

vance.
3o. Tout membre qui se suicide, qui meurt par

suite de s'être battu en duel, ou s'engage pour se

battre dans les éleoiions ou ailleurs ou pour toutes

autres causes (le cas de légitime défense excepté) en
exposant imprudemment et témérairement sa vie

sans nécessité^ ou bien encore qui meurt d'une mort
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violente déterminée par un accès de boisson, perd
ees droits de service et d'enterrement ; et tout mem-
bre qui s'engage dans l'armée étrans;ére et qui est

tué ou blessé perd tous ses bénéfices ; de plus, la

Société ne paie pas les frais de funérailles à un mem-
bre à qui la sépulture catholique serait refusée, et

les membres ne sont pas tenus d^y assister.

4o. Il faut qu'un membre ne soit pas endetté de
douze mois de contribution ni d'aucune partie de son
entrée pour avoir droit aux bénéfices d'enterrement.

Art. 18.

—

Jouissance djcs Bénéfices.

lo. Aucun membre ne peut jouir des bénéfices que
douze mois après son admission dans la Société.

2o. Aucun membre malade ne peut recevoir de
bénéfices sans faire ap*plication à la Société par écrit,

et l'application ne date toujours que du jour où elle

vient dans la salle séance tenante ; de pius> la pre-

mière semaine de maladie n'est payable que dans le

cas cù la maladie se prolonge à deux semiin^s ou
plus.

3o. Aucun membre malade ne peut recevoir ses

bénéfices avant qu'il ait été visité par deux membres
nommés par la Société dans les mains desquels il re-

met un certificat du médecin qui le soigne, et ces

visiteurs sont tenus d'en faire rapport à la séance
suivante, si la Société l'exige ; cependant toutes ma-
ladies extérieures, telles que fractures ou autres sui-

tes d'accidents ne requèrent pas de certificat toutes

les semaines ; de plus, la Société a toujours le droit

de le faire visiter par un ou deux médecins, tel

qu'expliqué dans l'Article douzième.
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4o. Un membre malade perd ses droits aux bénéfi.

ces, s'il est prouvé par les visiteurs nommés pour le

visiter ou par le médecin, que sa maladie provient

d'intempérance ou de mauvaise conduite, et aussi

lorsque les médecins prouvent que la conduite immo-
rale d'un membre est contraire à sa guérison, tel

membre est privé de ses bénéfices.

5o. Tout nouveau membre qui néglige de payer ses

contrlbuiiwns mensuelles est suspendu au bout de
l'année, pour autant de temps qu'il aura négligé de
payer; toute suspension s'ajoute l'une après l'autre

quand la première n'est pas terminée.
60. Tout membre qui néglige de payer ses contri-

butions à l'échéance de chaque mois, ne peut rece-

voir de bénéfice après avoir payé qu'après l'expira-

tion du mênr^e espace de temps pour lequel il était

endetté.

7o. Un membre arrêté de son travail pour cause
d'aliénation mentale, ayant droit aux bénéfices reçoit

trois piastres par semaine; cependant un membre qui

est orarçon ou veuf sans enfants ne reçoit qu'une
piastre et demie par semaine après trois mois.

80. Tout membre qui n'a pas payé sa contribution

pour la messe St. Jacques deux mois après la fête

patronale, n'a pas droit aux bénéficeâ et est suspendu
un mois après avoir payé.

9o. Tout membre endetté d'une piaptre d'amendes,
après un mois de délai, est privé de tous ses bénéfi-

ces tant qu'il n'a pas payé, et il est suspendu d'un

mois après avoir payé ; tout membre enditté de plus

d'une piastre d'amendes après deux mois de délai e&t
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privé de tous ses bénéfices tant qu'il n'a pas payé et

est suspendu pour deux mois après qu'il a payé.

Art. 19.

—

Amendes.

lo. Tout membre qui change de domicile ou dont
le numéro de la maison qu'il occupe est changé doit

sous quinze jours en avertir l'Assistant-Collecteur-

Trésorier sous peine d'une amende de vino;t-cinq

centins, et ce sans appel.

2o. Tout membre faisant partie d'un comité et qui

manque à son devoir est passible d'une amende de
dixcentins.

3o. Tout membre qui n'assiste pas aux funérailles

d'un sociétaire après en avoir été notifié par écrit e^^t

sujet à une amende de cinquante contins sans aucun
appel ; de plus, tout membre <iui n'aura pas été noti-

fié faute d'avoir négligé de donner sa résidence est

passible de la même amende, excepté dans le cas de
maladie ou absence de la Paroisse de Montréal

;

pour cela tous les membres sont obligés de se rendre

à la levée du corps du défunt et de le suivre jusqu'au

co 1 des rues Lamoijtagne et Sherbrooke et de dépo-
sei '^ jux cartes sur lesquelles doit être leur nom en-
tre les mains des Officiers: une à la levée du corps

et l'autre au lieu de dispersion ; de plus, chaque
membre doit, en assistant à ces funérailles, avoir son

insigne funéraire sous peine d'une amende de vingt.

cinq contins.

4o. Pour les membres qui demeurent en dehors de
la Paroisse de Montréal et qui veulent avoir leur ser-

vice ici, les membres sont obligés d'aller les attendre

aux barrières.



25

5o. Chaque fois qu'il est prouvé par deux ou plu-

sieurs témoins dignes de foi qu'un membre était eni-

vré dans une procession ou dans une démonscration

où la Société aura figuré en corps ainsi qu'en aucun
temps de ces jours-là en portant son insigne, ce mem-
bre est passible d'une amende de deux piastres

pour la première offense et peut éire expulsé sans
appel à la seconde.

AuT. ^O.

—

Amendements.

lo. Toute motion pour amender les règlements doit,

avant d'être prise en considération, être lue et rester

sur la table pendant trois séances consécutives, puis

être discutée à la quatrième.
2o. Tout amendement aux Règlements ne peut

être adopté qu'à une assemblée générale et avec le

COMRentement de la majorité des membres présents.

Art. 21.— Devoirs des Membres pendant les
SÉANCE.S.

lo. A l'heure fixée pour les réunions de cet»e As-
sociation le Président prend le fauteuil et commande
l'ordre et le décorum.

2o. Durant la séance les membres doivent être

assis et découverts, le plus grand silence doit être

ptriclement observé pour ne pas nuire aux délibéra-
tions.

3o. Il est loisible au tie-s des membres présents,

de demander la décision sur toutes questions en dé-

libération.

4o. On ne s'écartera pa^ de l'ordre prescrit par

l'ordre du jour, à moins que cette irrégularité ne soit

sanctionnée par la majorité des membres présents.
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5o. Aucun membre n'a le djoit de parler plus de
deux îoÏR sur Ja même question, sans en recevoir la

permission du Président ; et aucun membre n'a le

droit de parler plus de dix minutes chaque fois.

60. Lorsqu'un membre a la parole, il se lève et

s'adresse respectueusement au Président, se borne à
la question et évite toute persomalité: quand p'u-
fiieurs membres se lèvent pour pa 1er en même temps,
le Président décide qui a le droit de priorité.

7o. Tout membre introduisant dans les débats'' un
sujet ayant rrtpport à la politique ou contre la religion

est passible d'une amende de; ving -cinq ceiitins.

80. Un membre qui use d'un langage grossier ou
qui manque en aucune autre manière an rei^pect

(,u'ii do t à la Société et à ses confrères, est sujet a
une amende que les membres fixent suivant la nature

de l'offense ; de plus, un membre qui dit à ses cou-

fières des paroles provoquantes et indignes d'un
homme bien-né, doit être, sur motion, condamné à ne
prendre aucunepart aux discussions durant un temps
n'excédant pas trois mois, et s'il veut parler sur une
question durant ce laps de temps il est passible d'une
amende de cinquante cectins à chaque fois.

9o.~Si un membre vient ivre à une séance et qu'il

trouble la paix, il est passible d'une amende de deux
piastres.

»

Art. 22.

—

Devoirs Religieux et autres des Mem-
bres EN DEHORS DE LA SoCIÉtÉ.

lo. Tout membre de cette Association doit emplo-
yer son confrère préférablemerit à toutes autres per-
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le

sonnes, (s'il est possible,) dans son métier, commerce
ou autre manière.

2o. Comme celte Association a pris pour patron
St. Jacques, tous les ans, le deuxième mercredi
(l'août, elle fête sa fêle patronale (sous le pa-
tronage de Saint Joseph) ; les membres paient,

conjointement avec tous les membres des autres

Sociétés réunies pour cette fin, les frais d'une grand'-
mepse qui est chantée dans l'^'glise choisie par la

comité général de direction des Sociétés confédérées.

3o. Tous les membres doivent assister aux démons-
trations de ce jour sous peine d'une amende de cin-

quante centins courant ; de plus, ils sont obligés de
donner deux cartes : une au lieu du départ et l'autre

au lieu de la dispersion.

Art. 23.

—

Privilèges ArcoRDÉs au Clergé
Catholique Romain.

lo. Les messieurs du Clergé Catholique Romain
ont le privilège d'assister aux séances de la Société,

sans cependant avoir droit de prendre part aux déli-

bérations ou diseussions de la Société : excepté pour
ce qui regarde la morale des membres.

2o. Sa Grandeur TEvêque catholique de Montréal
a le privilège de nommer un de ses Prêtres pour des-
servir la Société, le dit Chapelain n'a le privilège

d'adresser la parole aux membres que sur des choses
qui intéressent le bien morale de la Société.

Art. 24.

—

Invitation a la Société.

Lorsque la Société est invitée à sortir en corps pour
r.ssister à quelque fête, il faut que l'invitation soit
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approuvée par la majorité des membres présents à la

séance à laquelle l'invitation est faite.

Art. 25.

—

Rescinder une Motion du Jour.

Pour rescinder une motion n'étant pas réglemen-
taire, qui aura passé à une assemblée régulière, il

faut la majorité des membres présents, et toute mo-
tion passée, séance tenante, ne peut pas être rescin-

dée à cette même séance, mais à toute autre séance
cù la Société le dé ire.

Art. ~6.

—

Devoirs des Membres a la Fête
St. Jean Baptiste.

lo. Tout et chaque membre de la Société est obligé

d'assister tous les ans en corps avec la Société à la;

fête nationale de la St. Jean Baptiste, et tous les

membres qui n'assistent pas à la procession sont pas*

sibles d'une amende de cinquante centin.', e>ceplé
en cas de maladie ou absence de la Par(!)isse de Mont*
réal ou de sortie avec quelqu'autre Société.

2o. Lorsque la majorité des membres présents dé-
cide d'engager une bande pour la fête St. Jean-Bap-,
tiste, tous les membres de la Société paient les frais,

des dépenses par part égale, et ce dans l'espace d'un
mois sous peine d'être privés de leurs bénéfices un
mois après avoir payé.

à
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MANIÈRE DE PROCÉDER.

PRIERE AVANT LA SEANCE.

Notre Père qni êtes aux cienx, que votre nom soit

sanctifié, que votre règne arrive, que votre volonté

soit faite en la terre comnie au ciel.

Donnez nous aujourd'hui notre pain quotidien^ et

pardonnez-nous nos offenses, comme nous pardonnons
à ceux qui nous ont offensés, et ne nous induisez

pomt en tentation^ mais délivrez-nous du mal. Ainsi

soit-i!é

Je vous salue, Marie, pleine de a^râces, le Seigneur
est avec vous: vous êtes bénie entre toutes les fem>
mes, et Jésus, le fruit de vos entrailles, est béni.

Sainte Marie, Mère de Dieu, priez pour nous, pê-
cheurs, maintenant et à l'heure de notre mort. Ainsi

soit-il.

St. Jacques, patron de notre Société, priez pour
nous.

ais

'un

Uli

ORDRES DU JOUR.

lo. Enrôlement des nouveaux membres.
2o. Lecture et approbation des minutes de la der-

riîère séance.

3o. Appel des comiîé.'=j de régie et d'enqnôlCi

4o. Rapport du comité d'enquête.
60. Rapport des visites de malade.
60. Rapport du semestre.
7o. Rappo t des collecteurs.

8o« Application pour bénéfices.
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9o. Election et installation des Officiers.

lOo. Motion pour ballotage des aspirants.

llo. Avis de motion.

12o. Motions réglementaires.
l3o. Affaires commencées.
Mo. Affaires nouvelles.

15o. Remarques pour Piatérêt de la Société.

16o. Montant de la recette.

17o« Ajournetnent. .

FRIBRB APRES LA SEANCE.

Notre Père, etc.

Je vous salue> Marie^ etc.

St. Jacques; patron de notre Société; priez pour
nous»
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RÉCAPITULATION
De toutes les Amendes imérées dans la Constilulion et tea

Rè^lem^nts, indiquant les ArticUt Section et Paçe où
elles sont insérées.

DANS LA CONSTITUTION.
Pactes

.

AîiT. 10.—5o. Quand la Société sort en corps et qu'un
ou plusieurs membres s'enivrent au point d'être

remarqués, il est condamné à payer deux piastres
d'amende pour la première offense et peut être rayé
sans appel à la seconde ..lO

AiiT. 10.— Go. Tout membre qui n'aura pas assisté aux
enterrements où la Société figure en corps, et qui ne
peut produire deux témoins dont les noms devront
être inscrits dans les minutes pour prouver son
absence ou sa maladie, dans l'espace de six semai-
nes après le dit enterrement, ne peut pas faire effa-

cer ses amendes - . . 11

DANS LES RÈGLEMENTS.
Art. 1er.—^3o. La première assemblée régulière do
chaque mois est assemblée générale à laquelle tous
les membres sont tenus d'assister sous peine d'une
amende de cinq centins courant, sans aucun appel,

à Texception cependant des membres malades ou
absents de la Paroisse de Montréal, après en avoir

averti la Société ; lorsqu'une assemblée générale
s'ajourne eans se terminer, à onze heures ou plus

tard, il n'est permis à aucun membre de donner son
nom à la continuation de cette même asseniiblée

générale, comme étant présent 14
AuT. 17.— 2e par. de lo. Durant une épidémie, au dé-

cès d'un membre, la Société ne paie que le cercueil

*^t le chariot pour le défunt, et la Société n'est pas
tenue d'assister à ses funérailles ; mais immédiate-
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ment après l'épidémie, la Société paie un service
pour les défunts durant Tépidémie, et tous les

membres sont tenus d'y assister sous peine de l'a-

mende imposée par la 3e clause du 19e Article 21
Art» 19.—lo. Tout membre qui change de domicile
ou dont le numéro de la maison qu'il occupe est

changé doit sous quinze jours en avertir l'Assistant-

Collecteur-Trésorier sous peine d'une amende de
vingt-cinq ceutins, et ce sans appel.-^2o. Tout
membre faisant partie d*un comité et qui man-
que à son devoir est passible d'une amende de
dix centins.—3o. Tout membre qui n'assiste pas aux
funérailles d'un sociétaire après en avoir été notifié

par écrit est sujet à une amende de cinquante cen-

tins sans aucun appel ; de plus, tout membre qui
n aura pas été notifié faute d'avoir négligé de don-
ner sa résidence est passible de la même amende,
excepté dans le cas de maladie ou absence de la

Paroisse de Montréal
; pour cela, tous les membres

sont obligés de se rendre à la levée du corps du dé-
funt et de le suivre jusqu'au coin des rues Lamon-
tagne et {Sherbrooke, et de déposer deux cartes sur

lesquelles doit être leur nom entre les mains des
Ofiiciers : une à la levée du corps et l'autre au lieu

de dispersion; de plus, chaque membre doit, en
assistant à ces funérailles, avoir son insigne funé-
raire, sous peine d'une amende de vingt-cinq centins.
—4o. Pour les membres qui demeurent en dehors
de la Paroisse de Montréal et qui veulent avoir leur

service ici, les membres sont obligés d'aller les atten-

dre aux barrières.—5o. Chaque lois qu'il est prouvé
par deux ou plusieurs témoins dignes de fol qu'un
membre était enivré dans une procession ou dans
une démonstration où la Société aura figuré en
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corps ainsi qu'en aucun temps de ces jours là en
portant son insigne, ce membre est passible d'une
amende de deux piastres pour Ja première offense

et peut être expulsé sans appel à la seconde .24
Art. 21.—7o. Tout membre introduisant dans les dé-

bats nn sujet ayant rapport à la politique ou contre
la Religion, est passible d'une amende de vingt-cinq

centins.—8o. Un membre qui use d'un langage gros-

sier ou qui manque en aucune manière au respect
qu'il doit à la Société et à ses confrères, est sujet à
une amende que les membres fixent suivant la

nature de l'offense ; de plus, un membre qui dit à
ses confrères des paroles provoquantes et indignes
d'un homme bien né, doit être, sur motion, con-
damné à ne prendre aucune part aux discussions
durant un temps n'excédant pas trois mois, et s'il

veut parler sur une question durant ce laps de temps,
il est passible d'une amende de cinquante centins
chaque fois.—9o. Si un membre vient ivre à une
séance et qu'il trouble la paix, il est passible d'une
amende de deux piastres 26

Art. 22.—3o. Tous les membres doivent assister aux
démonstrations de ce jour (la Fête Patronale) sous
peine d'une amende de cinquante centins courant

;

de plus, ils sont obligés de donner deux cartes : une
au lieu du départ et l'autre au lieu de la dispersion.27

Art. 26.—lo. Tout et chaque membre de la Société

est obligé d'assister tous les ans en corps avec la

Société à la fête nationale de la St. Jean Baptiste,

et tous les membres qui n'assistent pas à la proces-

sion sont passibles d'une amende de cinquante cen-

tins, excepté en cas de maladie ou absence de la

Paroisse de Montréal ou de sortie avec quelqu'autre

Société 28
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